
 
 
 
 

 
 
 

DRI / DIP ou DP de:………………… 

        
Identifiant fiscal 

    

CODE NMAE 

 
 
                                                 

Je soussigné(e) ( nom et prénom): …………………………………………................................................ 

Agissant à titre personnel ou en qualité  de : ……………………………………………………………… 

de la société  :……………………………………………………………………………………………… 

exerçant l’activité de : 

………………………….………..………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………........... 

Date de début d’activité : /__/__/ /__/__/ /__/__/  

ayant l’établissement principal ou le siège social au : .................................................................................. 

....................................................................................................................................................................... 

sollicite par la présente , en application des dispositions  des articles 92-I-8°et 123-24° du Code sus-
visé, l’exonération de la taxe sur la valeur ajoutée applicable à l’acquisition des biens d’investissements 
figurant sur l’état joint en annexe. 
 
Je certifie que les biens qui seront acquis par mes soins, seront inscrits à un compte d’immobilisation 
donnant lieu à amortissement et utilisés par l’entreprise dans les opérations d’enseignement privé ou de 
formation professionnelle. 
 

    
 

      A…………………………..le………………... 
            
                                                                                                                                      Signature 
 
 
 
 
 
 

N.B : A cette demande doivent être joints un état descriptif, selon le modèle ci-joint, en triple exemplaire ainsi  
que les factures proforma ou devis des biens d’équipement en triple exemplaire indiquant la valeur hors 
taxe et le montant de la taxe dont l’exonération est sollicitée.   
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DEMANDE D’EXONERATION DE LA T.V.A 
A L’ACQUISITION DES BIENS D’EQUIPEMENT 

DESTINES A L’ENSEIGNEMENT PRIVE 
OU A LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

 
 

Article 92-I-8°et article 123 – 24° du Code Général des Impôts 

TAXE SUR LAVALEUR AJOUTEE 


